
 
 

Quelques règles à l’intention des membres 
du tennis de la Grande Remangère 

 
 
 
 
Le but de ces règles est de permettre à tous de jouer dans 
les meilleures conditions, dans un climat amical. 
 
Réservations : 
Chaque famille associée (et non pas joueur) a droit à trois 
réservations et seulement trois simultanées sur le 
tableau. Les réservations ne peuvent pas être posées 
trois fois à la même heure la même semaine, ni deux 
heures consécutives. 
 
Nous demandons aux joueurs de porter une tenue de 
tennis, ainsi que l’un des vêtements blanc. 
 
Fermeture des terrains : 
Les courts doivent être ouverts à clef toute l’année. 
 
Merci de contribuer à laisser les courts propres en 
emmenant les déchets qui peuvent s’y trouver. 
 
Amicalement, 
 
        Isabelle Saint-Père 


